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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 462-2020, 22 avril 2020
Concernant la modification de certaines conditions 
et modalités de l’aide financière octroyée à La Ruche 
en vertu du décret numéro 275-2019 du 27 mars 2019

Attendu que La Ruche est un organisme sans but 
lucratif spécialisé en financement participatif ayant pour 
mission de favoriser l’émergence de projets stimulant 
le rayonnement et la vitalité d’une région et contribuant 
concrètement, par l’entremise de sa plateforme de finan-
cement participatif de proximité et de ses partenaires, au 
développement de nouveaux projets au Québec;

Attendu que, par le décret numéro 275-2019 du  
27 mars 2019, le premier ministre a été autorisé à verser 
une aide financière maximale de 6 400 000 $ à La Ruche, 
soit un montant maximal de 2 300 000 $ pour l’exercice 
financier 2018-2019, de 2 100 000 $ pour l’exercice finan-
cier 2019-2020 et de 2 000 000 $ pour l’exercice financier 
2020-2021, pour la mise en place d’une plateforme de 
financement philanthropique visant à encourager l’arri-
mage entre les priorités gouvernementales ciblées dans 
la Politique québécoise de la jeunesse 2030 et celles des 
entreprises et des fondations privées;

Attendu que conformément à ce décret, le premier 
ministre et La Ruche ont conclu une convention le 28 mars 
2019;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la modification 
de certaines conditions et modalités de l’aide financière 
octroyée par le premier ministre à La Ruche en vertu du 
décret numéro 275-2019 du 27 mars 2019, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’un avenant à la convention 
conclue le 28 mars 2019 substantiellement conforme au 
projet d’avenant joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre :

Que soit autorisée la modification de certaines 
conditions et modalités de l’aide financière octroyée 
par le premier ministre à La Ruche en vertu du décret  
numéro 275-2019 du 27 mars 2019, et ce, conditionnelle-
ment à la signature d’un avenant à la convention conclue le  

28 mars 2019 substantiellement conforme au projet d’ave-
nant joint à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72489

Gouvernement du Québec

Décret 463-2020, 22 avril 2020
Concernant la nomination de monsieur Mario 
Gosselin comme sous-ministre par intérim du ministère 
de l’Énergie et des Ressources naturelles

Il est ordonné, sur la recommandation du premier 
ministre :

Que monsieur Mario Gosselin, sous-ministre du minis-
tère des Forêts, de la Faune et des Parcs, administrateur 
d’État I, soit également nommé sous-ministre par intérim 
du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles à 
compter du 23 avril 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72490

Gouvernement du Québec

Décret 464-2020, 22 avril 2020
Concernant une autorisation à la Ville de Trois-
Rivières de conclure un acte de vente avec l’Adminis-
tration portuaire de Trois-Rivières

Attendu que la Ville de Trois-Rivières est propriétaire 
de deux immeubles connus et désignés comme étant les 
lots 1 019 107 et 6 292 198 du cadastre du Québec, cir-
conscription foncière de Trois-Rivières;

Attendu que l’Administration portuaire de Trois-
Rivières souhaite acquérir ces immeubles pour les exploiter 
à des fins portuaires;
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